
N°513
COMMISSION
TOUS LES LIEUX D'AFFECTATION

Allocation de foyer - Revenus professionnels du conjoint 8
Concours général COM/B/451 - Résultats 14

DA

DE

EL

EN

ES
FR

IT

NL

PO
Concours interne - Prorogation de la validité de la liste d'aptitude 16













Allocation de foyer
Revenus professionnels du conjoint

L'attention des fonctionnaires et autres agents sans enfant à charge,
qui bénéficient de L'allocation de foyer du fait que les revenus pro-
fessionnels annuels, avant déduction de l'impôt,, de leur conjoint, sont
inférieurs au plafond indiqué à l'article premier, paragraphe 3 de l'An- 
nexe VII au Statut, est attirée sur la nécessité'de vérifier soigneuse-
ment lesdits revenus.

Les plafonds à prendre en considération actuellement pour les différents
pays de résidence du conjoint sont les suivants :
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BELGIQUE/LUXEMBOURG
DANEMARK
R.F. ALLEMAGNE
FRANCE
GRECE
IRLANDE
ITALIE
PAYS-BAS
ROYAUME-UNI

888.360
185.045
45.748
138.487
1.825.922
13.444

27.519.198
49.381
11.077

FB
Dkr
DM
FF
DRA
£ Irl..
LIT
HFL
£ Br-it.

















Concours interne
Prorogation de la validité de la liste d'aptitude

IL est porté à La connaissance du personnel que l'autorité
investie du pouvoir de nomination a décidé de proroger :

- jusqu'au 30 juin 1987 la validité de la liste d'aptitude
du concours interne de réserve :

- COM/B/2/82 - assistants-adjoints de carrière B5/B4 -
domaine "Administration"

- assistants-adjoints de secrétariat de
carrière B5/B4
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